
 
 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Service du secrétariat général et des communications 

La Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (CSRDN) couvre l’ensemble de la MRC de la Rivière-du-Nord et de la MRC d’Argenteuil. Le nord de la MRC de Mirabel ainsi 
qu’une portion du sud de Mille-Isles complètent ce vaste territoire urbain et rural. La CSRDN dessert plus de 29 960 élèves du préscolaire, du primaire et du secondaire, de la 
formation professionnelle et de l’éducation des adultes. Elle compte 43  écoles primaires, huit écoles secondaires, un centre de formation générale des adultes et trois centres 
de formation professionnelle. La CSRDN emploie plus de 4359 employés. 

 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE  
 

Journée de mobilisation sur les enjeux climatiques : 
les élèves de la CSRDN demeureront en classe 

 
(Saint-Jérôme, le 20 septembre 2019) – Alors que plusieurs élèves québécois ont annoncé leur intention de participer au 
mouvement international de sensibilisation aux enjeux climatiques et à sa journée de mobilisation du 27 septembre, la 
Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (CSRDN) rappelle que cette journée sera une journée régulière de classe. 
 
Un mouvement dont l’importance est indéniable 
La CSRDN reconnaît l’importance des motivations qui sont à l’origine de ce mouvement. Elle prône la transmission et 
l’enseignement des valeurs liées à la protection de l’environnement à l’intérieur même des encadrements pédagogiques qui 
lui sont propres et qui offrent toute la latitude nécessaire pour aborder les questions climatiques. 
 
Elle encourage donc le personnel de ses établissements, dont plusieurs sont déjà engagés dans un mouvement 
d’éducation à l’environnement, à organiser des activités de sensibilisation et d’apprentissage en classe, à l’intérieur des 
différentes disciplines déjà prévues au programme des élèves. Ces activités, encadrées et sécuritaires, favorisent les 
échanges et sont souvent à la source d’actions concrètes et mobilisatrices pour les élèves tout comme pour le personnel. 
 
Une conscience écologique en développement 
Il n’y a pas que les établissements scolaires qui se mobilisent pour la protection de l’environnement. La commission 
scolaire adopte de plus en plus des comportements responsables visant à limiter son empreinte écologique. 
 
En effet, dans ses projets de construction, elle favorise des technologies vertes comme de l’éclairage efficace au DEL, de 
la géothermie, l’utilisation de ventilateurs et de pompes à débit variable, des systèmes électromécaniques énergétiques, 
des détecteurs de mouvements pour le contrôle de l’éclairage, des procédés d’isolation de qualité supérieure.  
 
Cette conscience écologique s’étend également au transport scolaire. Ainsi, la CSRDN demande aux entreprises de 
transport avec qui elle est sous entente contractuelle de faire l’acquisition d’un autobus électrique par tranche de 30 
contrats, et ce, d’ici 2023. En ce moment, deux véhicules électriques parcourent les circuits de la commission scolaire. 

En plus de poursuivre son virage sans papier, la commission scolaire accueille, au Centre de formation du transport routier 
de Saint-Jérôme, le tout premier pôle national d’expertise en formation sur les technologies de véhicules électriques. 
Offerte en collaboration avec le Cégep de Saint-Jérôme, cette formation vise à préparer la main d’œuvre à cette nouvelle 
réalité du Québec qu’est l’électrification des transports. 
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